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Réglementation de la circulation et du stationnement entre Seissan et Auch
Dimanche 26 mars, le matin,
A Seissan :
A Ornézan :

La circulation a tous véhicules sur la départementale 929, sauf dérogations spéciales, sera interdite dans les 2 sens de 9h a 12h30 sauf pour les véhicules se
rendant d’'Ornézan a Seissan et vice versa apres le passage du véhicule ambulance de la Croix Blanche qui fermera la course.

Interdiction de stationnement place de la mairie a partir de 9h00. Les cyclistes accompagnants les coureurs ne sont admis qu’apres le ravitaillement d’Ornézan. Les
principaux carrefours seront gardés par des signaleurs. Tout manquement a ces consignes peut voir le coureur a pied disqualifié. Toutes les associations seront les
bienvenues pour aider aux tables de ravitaillement & Ornézan (1ér ravitaillement) et ce a partir de 9h30 pour la mise en place de l'organisation.
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